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Pour transmj.ssion I:m P1"ésiclent du Con'sèU de' sécurité':
"Jfai l'honneur a1at'tresse1", pour l';l.nforrnat:1.on du Conseil cIe sécur:i.t~,

le rapport compléml;Jnta1resu1V:ant, relatif 8.uXConvois dè 'ravitaillement

dans 'le 'Negeb. è6mme suite à mes préc6dents rapports, en date du 25 juin
'(dooumont 8/856) et du 26 ju:tn (dooumètit 8/856/Add.l)', relatifs aux oonvois

d~ ravita.111einentclans le Nageb, je' d~'sir~ vous faire conna~tre, quI en raison

, dé la ·a.G?:lsion du Qouvernement' egypt1en qui m'a' ~t~ co~un1Clu~e lé 29 ''juin

et cl_ont .un: :vussâée atolare ce qv~ sui't 1

, "D~sireux néanmoins de o~llaborer au pius haut po1~taveo le
-' 1 •

.'. M6ll1ate.tU' et d'ans le but de faoiliter a. celui~c:l. '1' aocomplissement
" .'., •• , ,. J ,

d.es taches qui lui inoombent en vertu de la d6ciB1on du Cepeeil de
, J,' . ; . " .' •. '

· seéurHe (lu 29 nw.i dernier, le Gouvernement ~e;ypt1en, tout en r.éservant
~ .': J, . ,',

ontièrement son point de vue quant ~ llinterpretation, des dispQ~itions

~;~oitéèS; ne voucùnit pas' s' oppos"èJ: au rav1ta.1l1e~~nt des colonies
. . •.•••. . .',.".. . l "

jl.lives au Negev dans les Hmites prévues dans la d~Ii~clie du Médiateur,

pourvu'que là Goü:vernement egyptien soit tenu au courant' au fUret à
. '. , " . '", .'" . ,. .

mesure et dans' un ô.6lai :pr~alable raisonnable' du nombre et du nom des

colonies à ravitailler •. D'a,utre part,' oomme 'les convoi~ de ravitaiÎle"

ment d.oivent'; poUr atteindre l'es cCllon;1.ea ~ rav1't~aiile~, trave~aeX" 'les
• .,,' ," .' . • l ," "

lignes egypt1ennes et pours"ivre leur onemin au m111e~ des positions

miiitai:res égyptiennes, 11: 'l(a 'de sol que l~ OOll'.QJlandant en chef des

·forces Elrm.~es ~yptienneaenPalestine sera avel'Jtl du temPs, a,vant la.' . ,
mise en route de oha'que convoi, de l'ùeure exacte de son a~rivée de'Vant

les lignes égyptiennes et d'a son itinél~aire précie et~e afin qût!l :
• J " • '. . ~ ,.' • • ' • I! . ,

soit ~ m'ème de prendre avec ses oollaboratèuJ:'13 les mesures nèoes8a1r~s

"'pour faoi1:l.ter le paseag'e d.Ud1t' convo1~ Il est entelidu ~galement qU~
, . • ... ' . il' ' , ,

les convois' Ju.ife d'e ra:vita1l1ement qui penètrent dans la zone

", .' d' ocoupat1on"~gY1'tienneseront aocom'P~gnéa' da~s l'accomp11asementde
~. .. , " . . . '. . ',' '. .. ..',' . . .. . , .' ,

. " 'leur m:l.s s:l. on d'un nombre suffisant d' obéervateurs des Nations Unies. '.
• . : . ,:. ~'. ~ : .' _ ~ i,,' "" ~" ~, . ': ,\ '.

Dea instructions ont ~tl, envoyeesau Ooromandanten chef d.ea forces

armée'a 'ég~t1~nnee' 'én' paleât':Ùi~ 'pour '~ermettr$le paa'S8Bê desd1ts convois

conforroémèntauX oonsid~;raÜqrls' éusro:enbionn'ées, Il

Je cons1d~re maintenant 9,1),6 l" inoident est 0,106 soue réserve de 'li envoi du
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rapport que J'attends en ce qui ~çhêerne l' enqu~te slJi. i' action (1,3S pilotes
égyptiens qui ont tiré sur un avion des Nat10hs Unies, enq~te qu'a promise
le PX'llsident du Conaeii ~ypt1en aa.ns le message qU'11 m'a adressé et que
j'a:!. comnuniqu~ au Conaeil de sécurité le 26 juin (document.s/856/Add.l).

Le rapport complet sur l'incident rédigé Par les observateur,:" des Nations
UnièE, r~vèle les faits Buivants. Le 24 juin, le colonel Bonde a infom
par ~cr1t le cOlIllIlflndant en chef des forces égyptiennes en Palestine qu'un
convoi se composant de vingt-cinqcamione Juifs et de trois autobus juifs
escorté d' observateurs ~es Nations Unies se rendrait dans le Negeb le
vendredi 25 Juin et traverserait ~es positions ~tiennes au sUd-ouest de
'N~ba. Les observateurs des Nations Unies accom.pagnaient le convoi dans..des jeeps peintes en blanc ~t arborant lepavUlon des Nations Unies. Le
colonel Bonde avait précédemment fait savoir personnellement au cCIllJ'llWldant
en chef égyptien que le,:" règles établies pour le chargement et les quantités
de vivres transportées par les convois seraient les nfemes que pour les convois
à destination de J~ruaalem. Apr~s plusieurs jours pasells sans réponse du
commandant en chef égyptien, la. communication écrite dU 24 Juin a été envoyée.. , .
La réponse négative dU Gouvernement égyptien n'a éd reçue ARhodes que 1e
25 juin au matin (document S/856). Toutefois, les observateurs des Nations
Unies sur place .ont ét~ informés 10calE;'ment que le dro!t de pas~ge serait
refus~ au convoi.

Depuis le début de la tr~ve, la quantité de vivres transportée A
destination de la colonie juive de Dorot a éd nulle.

Le 25 Jum au matin, après inspection :Par les Nations Unies au sUd de
Renovat .dU convoi de ravitaillement, et constatation qu' 11 n'était pas armé,
un observateur des Nations Unies a rapport~ que le carrefour de Negba. ~ta1t
gard~ :P8.I' des v~hlcules bl1nd~s ~gyptiena, que deux §pitfires égyptiens
survolaient le secteur et" que le commandement était assuré par un g~nœ-a1 de
brigade qui avait" reçu l'ordre d' emp~chèr le passage de tout v~hicU1e juif.
En conséquence, le colonel Bonde a fait arrêter le co~vo1 à 9 h.30 avant
q~'ll n'arrive en vue des forces ég~tiennes. Le convoi n'a pas tenté de
pas~er.

En ce qui concerne l'incident de l'avion, le colonel Martin, observateur
a~1'1en" des Nations Unies, avait reçu l'ordre de pl:'oc~der à une reconnaissanoe
a~rienne de la région dans un appareil AUster. Alors qu' 11 survolait les
environs du carref<;>ur de Negbt;l, deux sPitfires ~8YPt1ens identifiés par leurs
ins:4)néa' se sont approchés de lui pour reconna1tre son identit~; les appareils
~gypticris volaient si près que l~s pUote~ p~ent échang~r des salutations par
signes de la main. L'appareil des Nations Unies était peint en blanc et
portait les insignes des Nat~ons Unies sur les ,a11es et le fuselage. Comme 11
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atterrissait derr:l.~re les l1snee jl1:L~es A 9 h.05 pour faire le plein de
carburant, les deux apitfires ~~t1hs l' ont attaqu~ :l.mm&1.:I.atement avant
m~e qu'il ne :fat compl~tement ari~i' sur le terrain, le pilote et l'appareil
ont ilt~ attaquh ata mitrailleuse à quatre reprises ];l6r chacun des s:pltfires.

~Le pilote s' est 6chapp~ en abandonnant l'appareil. Ce dernier a ~té a;teint·
quinze :t'ois, mais le pilote ~ta1t indemne.

Le colonel. :Bonde avait fait savoir auparavant $U commandement ~ypt1en
Ij,uë les appare:1le des Nations Unies effectueraient leurs vols de transport
~. 2.000 pieds, mais qu'ils voleraient plus bas au cours des vols de re"onna1e·
sance ou d'observation dea positions terrestres.

I"e colonel :Bonde a fait ensuite savoir au conmandement ~t:1en qui 11
retirait toua les observate~B des Nations Unies qui avaient été placés aupr~e
de If arm~e ~g;yptienne dans oe secteur, attendU que le drapeau des Nations
Unies n'~tait pas respecté.

Le 26 juin Ala suite du rapport sur l'1nc~dent que m'a fait personnelli!.
lament le oolonel :Bonde qui était venu à Bhodes, j'ai rooffirm6 au Gouvernement
~gyptien i&.ue ma a6oision relative au passage des convois de vivres contralés
~ta1t absolument conf~ aux dispositions de l'accord de t~ve et j'ai
demandé une décision définitive de l'Egypte Ace sujet avant le lundi 28 juin.,
Mon représentant au Caire a ensUite acceptG, en mon nom, une prorosation de
v:J.ngt-quatre heures de ce d61a1. La r6ponse du Gouvernement ~;ypt1en commu.
niqu~e au Secrétaire s6néral dans ma, dép~che du 29 Juin (document S/856/Add.l)
a ét6 :remise Il mon repr~eentant au Caire le 28 Juin à 17 h.30

Bernadotte".




